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Procès-verbal Réunion du Conseil Municipal en date du 30 avril 2019 

Séance n° 2019_04 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Christoly de Blaye s’est réuni le 30 avril deux mille dix-
neuf, à vingt heures trente, en séance ordinaire, avec l’ordre du jour suivant : 

ORDRE  DU  JOUR : 

 Autorisation de lancement du marché voirie 2019 
 Autorisation de lancement du marché de fourniture et mise en place d’un city stade 
 Autorisation de lancement du marché du Pont de Chauvin 
 FDAEC 2019 
 Marché de l’église (tranche conditionnelle 2) 
 Avenants marché de l’église 
 Demandes de subvention marché de l’église (tranche conditionnelle 2) 
 Subvention exceptionnelle 
 Cession groupe électrogène 

 

Présents : (12) Mme Murielle PICQ (Maire), M. Daniel DEBET (1er Adjoint), Mme Stéphanie BAUDE (2ème Adjoint), 
M. Bernard GRIMEE (3ème Adjoint), Mmes Valérie CHAMBOUNAUD, Géraldine VIRUMBRALES, MM. Thomas 
BERLINGER, François BERNY, Bruno CADUSSEAU, Eric GOUDONNET, Bruno LESCENE, Emmanuel MOULIN. 
 
Absents excusés : (7) Mmes Michèle BILLIER (4ème Adjoint ayant donné pouvoir à M. GRIMEE), Odette ANCELOT, 
Marie-Claude BELLUE, Valérie BERLEMONT, Irène FIORAZZO, MM. David RAYMOND, Francis VITRAS. 
  
Mme Géraldine VIRUMBRALES est désignée Secrétaire de séance 

Le compte rendu du conseil municipal du 27 mars 2019, soumis au vote, est approuvé par l’ensemble 
des élus.  

 

 

Information des décisions prises en application de l’article L. 2122.22 

Du Code Général des Collectivités Territoriales 

Madame le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit : 

Vu l’article L. 2122- du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu la délégation accordée à Madame le Maire par délibération du Conseil Municipal N° 20140401 en date du 11 
avril 2014 

Considérant l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises par Madame le Maire en vertu de 
cette délégation 
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Le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes : 

Numéro 
de 
décision 

Date Objet 

ARRETES 
2019-029 25/03/2019 Arrêté réglementant la circulation pendant les travaux de 

terrassement VC 9 et 25 
2019-030 27/03/2019 Arrêté autorisant l’installation d’une zone de chantier lieu-

dit Cottraud  
2019-031 05/04/2019 Arrêté DP 033 382 19 J0005 portant sur une division 

cadastrale  
2019-032 05/04/2019 Arrêté PC 033 382 18 J0024 portant sur la construction d’un 

hangar agricole 
2019-033 05/04/2019 Arrêté PC 033 382 18 J0023 portant sur la construction d’un 

garage 
2019-034 10/04/2019 Arrêté réglementant le stationnement sur le parking 

courade lors du vide grenier de l’APE 
2019-035 16/04/2019 Arrêté autorisant l’installation d’une zone de chantier rue 

pierre Dupuy pour les travaux sur l’église 
2019-036 16/04/2019 Arrêté DP 033 382 19 J0010 portant sur la construction 

d’une véranda 
2019-037 24/04/2019 Arrêté dérogatoire à l’arrêté préfectoral autorisant le 

traitement phytosanitaire 
2019-038 23/04/2019 Arrêté DP 033 382 19 J0009 portant sur la pose d’un 

générateur photovoltaïque 
2019-039 25/04/2019 Arrêté dérogatoire à l’arrêté préfectoral autorisant le 

traitement phytosanitaire 
DECISIONS 

 29/03/2019 Signature d’un devis de la société TETE NOIRE pour la fourniture 
de vinaigre et d’un container (806,54€) 

 03/04/2019 Signature d’un devis de la société Altrad pour la fourniture d’une 
table de pique-nique enfants (696€) 

 03/04/2019 Signature d’un devis de la société Casal Sport pour la fourniture 
de 8 tapis de gym pour l’école (877,97€) 

 03/04/2019 Signature d’un devis NRELEC pour l’installation d’une prise 
triphasé pour alimentation du lave-vaisselle maternelle (259,32€) 

 03/04/2019 Signature d’un devis de la société CREAt pour la fourniture d’un 
lave-vaisselle et douchette pour l’école maternelle (3 678,00€) 

 08/04/2019 Signature d’un devis de la Réfléchi’son pour la fourniture de 
matériel audio pour le Vox (1 227,50€) 

 09/04/2019 Signature d’un devis de la société Demco pour la fourniture de 
matériels bibliothèque (509,76€)  

 09/04/2019 Signature d’un devis de la Plantes du Sud Créations pour le 
désherbage du boulodrome et cimetière (840€) 
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 10/04/2019 Signature d’un devis de la société Mercura pour un ensemble 
portatif d’alerte Police Municipale (935,10€) 

 15/04/2019 Signature d’un devis de la société Electricité Générale pour des 
travaux de mise en conformité des coffrets électriques extérieurs 
au tennis (635,45€) 

 15/04/2019 Signature d’un devis de la société Wurth pour la fourniture de 
matériels services techniques (355,49€)  

 25/04/2019 Signature d’un devis de la société BPE pour la fourniture de livres 
bibliothèque (394,88€) 

 

 

Délibération n° 20193004-01 – Appel d’offres : Travaux de Voirie sur les Voies Communales 
 

Madame le Maire rappelle le choix de la Commission « voirie – urbanisme » d’effectuer les travaux de 
voirie sur les voies communales suivantes : VC 136 Rioucreux (carrefour – pont), VC 201 Merlet (D22-Paul 
Arnaudin) et Valade-La Gache (avant le pont), VC 202 Terrier des Cailloux et pont de Chauvin, VC 209 
après le pont (limite St Vivien), Impasse de la fermette, Rue du 19 mars (parking-trottoirs), 

Madame Le Maire précise qu’une somme a été prévue au budget communal 2019 pour la réalisation de 
ces travaux. 

Vu l’avis favorable des commissions finances et voirie en date du 23 avril 2019 ; 

Madame le Maire, demande au Conseil son accord pour lancer l’appel d’offres pour la réalisation de 
ces travaux. 

Le Conseil, après en avoir délibéré 

 Autorise Madame le Maire à lancer l’appel d’offres 

 Décide d’admettre la dépense en section d’investissement, à l’article 2151 du 
budget communal. 

VOTE :  Pour : 13 Contre : 0     Abstention : 0   

 

 
 
Délibération n° 20193004-02 – Appel d’offres : Fourniture et mise en place d’un city stade 
Discussion : Mme CHAMBOUNAUD demande si la commune a sollicité une aide du département et de la CAF. Mme Le Maire 
répond qu’un dossier de demande de subvention a été adressé au département de la Gironde et que la commune est dans 
l’attente du retour du technicien de la CAF. Mme CHAMBOUNAUD souhaite savoir si les riverains ont été interrogés quant à 
l’implantation du city stade et des nuisances susceptibles de se produire le soir. Mme CHAMBOUNAUD a vu sur internet que 
des plaintes avaient été déposées concernant de la musique tard le soir. M. BERLINGER répond qu’il n’y a pas besoin d’un city 
stade pour ce genre de désagréments. Mme PICQ abonde en indiquant qu’il ne faut pas isoler cet équipement et que le court 
de tennis est désaffecté et qu’il convient de se servir de l’assise. M. MOULIN rétorque que selon lui cet emplacement n’est pas 
adapté de par son isolement, l’absence d’éclairage et la proximité d’habitations. Mme PICQ répond que dans l’immédiat 
l’éclairage n’est pas prévu afin justement d’éviter la fréquentation nocturne et les éventuelles nuisances mais, si cela s’avère 
nécessaire, le technicien du SIE de Cavignac a confirmé la possibilité d’éclairer ce secteur grâce au réseau disponible à 
proximité. M. MOULIN propose une implantation devant le Vox. Mme BAUDE rappelle à M. MOULIN qu’il proposait 
d’implanter le city stade sur les places de parking du Vox et que ce n’est pas envisageable. M. BERLINGER souligne que même 
devant le Vox des nuisances peuvent arriver. Mme CHAMBOUNAUD fait allusion aux difficultés d’évacuation du city stade par 
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rapport à son futur lieu. Mme Le Maire précise que les entrées et sorties sont prévues sur l’équipement et qu’actuellement le 
court est totalement ouvert sur deux côtés. 
D’autre part le site se trouve derrière l’une des maisons et donne sur le jardin d’une seconde actuellement inoccupée. Mme Le 
Maire précise que les entrées et sorties sont prévues et que derrière le mur c’est un jardin et que l’habitation n’est pas collée à 
ce mur. Mme CHAMBOUNAUD ajoute que si des plaintes arrivent en Mairie, elle aura prévenu. M. MOULIN revient sur le fait 
que la CBB a la compétence jeunesse et que partant de là, la CCB aurait dû financer l’investissement. Au final, cet équipement 
sera financé partiellement via un fonds de concours et qu’encore une fois, la commune aurait dû rester à St Savin. Mme 
BAUDE interroge M. MOULIN sur la compétence jeunesse exercée par LNG. M. MOULIN ne sait pas. Mme CHAMBOUNAUD 
conclut en disant qu’il y a deux ans, elle avait défendu les intérêts communaux avec Mmes BILLIER et VIRUMBRALES pour un 
financement communautaire mais que depuis, l’intérêt communautaire a changé. Mme PICQ confirme que l’élargissement du 
périmètre de la CCB a nécessité de revoir l’organisation et que les fonds de concours ont été mis en place pour permettre aux 
communes de réaliser plus rapidement de tels équipements. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 23 avril 2019 ; 

Considérant le montant des travaux estimé inférieur à 90 000€,  

Mme le Maire énonce les caractéristiques essentielles de cet investissement qui comprend la fourniture 
et mise en place d’un city-stade sur le terrain de tennis désaffecté.  

Madame Le Maire précise qu’une somme a été prévue au budget communal 2019 pour la réalisation de 
cet équipement. 

Madame le Maire, demande au Conseil son accord pour lancer l’appel d’offres pour la fourniture et 
pose d’un city stade. 

Le Conseil, après en avoir délibéré 

 Autorise Madame le Maire à lancer l’appel d’offres 

 Décide d’admettre la dépense en section d’investissement, à l’article 21312 du 
budget communal. 

VOTE :  Pour : 11 Contre : 0     Abstention : 2 (Mme CHAMBOUNAUD et M. MOULIN)  

 

Délibération n° 20193004-03 – Appel d’offres : Réfection du Pont de Chauvin 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

Vu l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

Vu l’avis favorable des commissions finances et voirie en date du 23 avril 2019 ; 

Considérant le montant des travaux estimé inférieur à 90 000€,  

Madame le Maire rappelle le choix de la Commission « voirie – urbanisme » d’effectuer les travaux de 
réfection du Pont de Chauvin 

Madame Le Maire précise qu’une somme a été prévue au budget communal 2019 pour la réalisation de 
ces travaux. 

Madame le Maire, demande au Conseil son accord pour lancer l’appel d’offres pour la réalisation de 
ces travaux. 

Le Conseil, après en avoir délibéré 

 Autorise Madame le Maire à lancer l’appel d’offres 



Page 5 sur 12 
 

 Décide d’admettre la dépense en section d’investissement, à l’article 2151 du 
budget communal. 

VOTE :  Pour : 13 Contre : 0     Abstention : 0    

 

 

Délibération n° 20193004-04 – FDAEC 2019 
 
Madame le Maire fait part aux Conseillers des modalités d’attribution du Fonds Départemental d’Aide à 
l’Equipement des Communes (FDAEC) votées par le Conseil Départemental lors du vote du Budget 
Primitif 2019. 

Par courrier, en date du 28 janvier dernier, Monsieur Alain RENARD, Vice-Président du Conseil 
Départemental, et Madame Célia MONSEIGNE, Conseillère Départementale, nous informaient de 
l’attribution pour SAINT-CHRISTOLY DE BLAYE pour 2019 d’un montant de 28 188.00 euros. 

Cette somme doit servir aux dépenses d’investissement concernant les travaux de voirie, équipements 
communaux, acquisition de matériel ou de mobilier. Les opérations pouvant en relever ont été 
présentées à la Commission « Finances-Gestion du Personnel » réunie le 23 avril 2019. 

Après délibération, Le Conseil Municipal décide : 

- de réaliser en 2019 les opérations suivantes : 

Opérations de voirie : 

 Voies Communales devis : 144 043,50€ HT 

Montant total des opérations de voirie : 144 043,50€ HT 

-    de demander au Conseil Départemental de nous attribuer une subvention au titre du FDAEC 
2019 de 28 188.00 EUROS au titre des opérations de voirie. 

VOTE :   Pour : 13 Contre : 0  Abstention : 0   

 

 
 
Délibération n° 20193004-05– Marché de réfection de l’église TC 2 (choix des entreprises). 
Discussion : M. CADUSSEAU souhaite savoir s’il s’agit de travaux dans la continuité du marché. Mme PICQ répond par 
l’affirmative et précise que ces travaux débuteront en principe en septembre. Si nous avons les accords des organismes qui 
subventionnent. 
 
Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal a décidé pour 2019 d’entreprendre des travaux de 
réfection de l’église et notamment la tranche conditionnelle 2. 
 
Le financement de ces opérations a été prévu au budget primitif. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 
Vu la délibération n° 20180608-01 relative au lancement de l’appel d’offres pour les travaux de réfection 
de l’église, 
 
Vu l’avis d’appel public à la concurrence en date du 18 août publié au Journal Sud-Ouest, 
 
Vu l’analyse des offres établie par Mme BALLION, Architecte, Maître d’œuvre,  
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Vu la délibération n° 20180310-08 relative au choix des entreprises pour les tranches fermes et 
conditionnelles du marché de réfection de l’église, 
 
Vu l’avis des commissions finances / voirie, bâtiments, réunies le 23 avril 2019 pour le choix des entreprises 
et décidant de retenir l’offre, en fonction des critères de valeur technique et du prix des prestations, à 
savoir : 
 
LOT 1 :  
o Pierre, Enduit, Gros Oeuvre : Entreprise HORY-CHAUVELIN  
 Tranche conditionnelle 2 : 60 980,16€ H.T.  
 Option plomb : 1 154,77€ H.T.  
- LOT 2 :  
o Peinture Murale : Atelier Rosalie GODIN  
 Tranche conditionnelle 2 : 6 550,00€ H.T.  
LOT 3 :  
o Charpente, Couverture : Entreprise NEVEU  
 Tranche conditionnelle 2 : 7 417,14€ H.T.  

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré 
 
Autorise Madame Le Maire Le Maire à signer le marché avec les sociétés ci-dessus dénommées. 
 
Dit que le montant de la dépense à engager au titre de ce marché sera imputé sur les crédits inscrits au 
budget de la commune, chapitre 21, article 21318. 
 

 VOTE :   Pour : 13  Contre : 0  Abstention : 0 
 

 

Délibération n° 20193004-06– Avenants marché de réfection de l’église. 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
 
Vu la délibération n° 20180608-01 relative au lancement de l’appel d’offres pour les travaux de réfection 
de l’église, 
 
Vu la délibération n°20180310-08 relative au choix des entreprises pour les tranches fermes et 
conditionnelles du marché de réfection de l’église, 
 
Vu la délibération n°20193004-05 relative au choix des entreprises pour la tranche conditionnelle 2 du 
marché de réfection de l’église, 
 
Vu la nécessité d’intégrer au marché initial de réfection de l’église des prestations supplémentaires 
(reprise des fers rouillés soutenant la voûte sarrasine, complément peintures murales et travaux sur la 
toiture), 

Vu l’avis des commissions finances / bâtiments, voirie, réunies le 23 avril 2019 décidant de retenir les 
prestations supplémentaires (reprise des fers rouillés soutenant la voûte sarrasine, complément peintures 
murales et travaux sur la toiture), 
 
La plus-value totale des travaux sur le marché représente un montant de 14 002,40€ hors taxes. 
 
Le montant du marché est décomposé comme suit : 
 
Montant initial :      155 453,05€ H.T 
TC1 :  
Montant de l’avenant n°1 lot 3 :         2 547,88€ H.T  
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TC2 : 
Montant de l’avenant n°1 lot 1 :        1 497,65€ H.T 
Montant de l’avenant n°1 lot 2 :        6 970,00€ H.T 
Montant de l’avenant n°2 lot 3 :        2 986,87€ H.T 
 
Montant total des avenants :        14 002,40€ H.T 
 
Montant du marché après avenants :   169 455,45€ H.T 
 
Montant T.V.A :         33 891,09€ H.T 
 
Montant du marché :      203 346,54€ T.T.C 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,  

 
Approuve les avenants modifiant le marché de réfection de l’église 
 
Autorise Madame Le Maire à signer les avenants. 
 
Dit que le montant de la dépense à engager au titre de ce marché sera imputée sur les crédits inscrits au 
budget de la commune, chapitre 21, article 21318. 
 

 VOTE :   Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0    
 

 

Délibération n° 20193004-07 – Eglise SAINT CHRISTOLY DE BLAYE – Demande de subventions tranche 
conditionnelle 2 
Discussion : M. CADUSSEAU demande si les aides Leader n’étaient pas limitées à une seule fois. Mme Le Maire répond que 
c’est une enveloppe globale et qu’à priori ces nouvelles dépenses sont éligibles. Mme Le Maire rappelle que ces dossiers 
Leader sont longs et fastidieux. 

Madame Le Maire expose : 

Dans le cadre du projet de réhabilitation de l’église de Saint Christoly de Blaye et après les études 
réalisées par Mme BALLION, Architecte du Patrimoine correspondant synthétiquement à la rénovation 
des façades extérieures ouest et sud, à la rénovation du mur intérieur sud, à la reprise de peintures 
murales, au remaniement des tuiles, consolidation de la sablière de la charpente à la réhabilitation du 
paratonnerre et à la restauration de vitraux sud, il convient de valider la tranche conditionnelle 2, de 
voter le plan de financement suivant, autoriser le maire à solliciter une subvention auprès des différents 
partenaires. 

Tranche conditionnelle 2 est estimée à :     87 556,59€ HT 

Honoraires de maîtrise d’œuvre tranche conditionnelle 2 :        8 755,65€ HT 

Total HT                      96 312,24€ HT 

Total TTC                               115 574,68€ TTC 

Commune de St Christoly de Blaye  16%     15 369,24€ HT 

Etat / DRAC     25%    24 078,00€ HT 

Région      15,%    14 447,00€ HT 

Conseil Départemental   30%    28 934,00€ HT 

Programme Leader    14%    13 484,00€ HT 

FCTVA          19 262,44€ HT 

Soit                     115 574,68€ HT 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité approuve le plan de financement des travaux 
de l’Eglise de Saint Christoly de Blaye, et autorise Madame Le Maire à solliciter les aides auprès des 
différents partenaires. 

VOTE :  Pour : 13 Contre : 0      Abstention : 0     

 

Délibération n° 20193004-08 – Subvention exceptionnelle Théâtre épicé 

Discussion : Mme PICQ informe le CM que l’association Théâtre épicé n’a pas obtenu la totalité de la subvention demandée 
auprès de la CCB et qu’en conséquence, il est proposé cette subvention exceptionnelle. M. MOULIN dit qu’encore une fois, la 
CCB défavorise les associations à la différence de LNG et que l’intérêt communautaire n’est pas reconnu pour Festivox. Mme 
PICQ rappelle à M. MOULIN qu’il s’est abstenu en conseil communautaire pour l’octroi de cette subvention. M. MOULIN 
annonce qu’il s’abstiendra de nouveau. Si on ne fait rien il n’y aura plus d’associations selon M. BERLINGER. Mme BAUDE dit 
que la commune est encore dans l’urgence avec cette association et que cette situation s’est déjà produite il y a deux ans. Un 
recadrage s’impose et à cet effet, le trésorier et le Président de l’association Théâtre épice seront rapidement reçus. Mme 
CHAMBOUNAUD rappelle que les critères de sélection de la CCB sont très rigoureux en ce qui concerne les demandes de 
subventions. Les associations de théâtre sont nombreuses sur le territoire et la demande de la CCB pour qu’elles travaillent 
ensemble n’a pas abouti. M. CADUSSEAU n’est pas opposé à cette subvention mais souligne son caractère exceptionnel. M. 
LESCENE suggère que cette association parvienne à avoir de la trésorerie. M. MOULIN dit qu’on ne peut pas demander à des 
bénévoles d’avoir une rigueur professionnelle. Selon M. MOULIN, le problème principal réside dans la clé de répartition 
appliquée par la CCB pour l’accord des subventions. Mme PICQ informe les élus délégués à la commission jeunesse qu’ils 
seront amenés à retravailler le logigramme qui n’avait pas permis l’octroi de subvention à plusieurs associations de théâtre 
En marge de ce sujet, M. BERLINGER rappelle que la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde envisage de faire une 
salle de spectacle. Mme CHAMBOUNAUD dit que c’est son droit considérant que la salle Vox n’est pas sur le territoire de LNG. 
M. BERLINGER s’insurge contre ce projet situé à moins de 5 kilomètres du Vox et regrette une nouvelle fois ces désaccords 
politiques ayant mené à la situation actuelle. M. BERLINGER évoque même une impression de frontière entre St Christoly de 
Blaye et St Savin. Mme PICQ souligne d’autant plus, l’intérêt de soutenir les associations pour que la salle Vox continue à 
proposer des animations et spectacles. 
 
Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 23 avril 2019, 

Madame le Maire propose, après étude de la demande de subvention exceptionnelle reçue de 
l’Association Théâtre Epicé, l’octroi d’une subvention exceptionnelle pour l’année 2019 de 1 500€ relative 
à l’organisation de Festi Vox. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Christoly de Blaye  

Décide d’accorder une subvention exceptionnelle de 1 500.00€ à l’Association Théâtre Epicé 
pour l’année 2019 
 
Dit que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du Budget Principal. 
 

VOTE :   Pour :  12 Contre : 0  Abstention : 1 (M. MOULIN)    
 
 

 

 Délibération n° 20193004-09– CESSION GROUPE ELECTROGENE 
Discussion : M. MOULIN se félicite du dénouement de ce dossier et souligne qu’enfin le bon sens prévaut. Mme Le Maire 
remercie la CCB en indiquant la compétence des agents et la qualité de leurs conseils. 

 
Annule et remplace la délibération n°20181207-07 

Le Conseil Municipal, 

Vu les articles L.2122-21 et L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 



Page 9 sur 12 
 

Vu les articles L411-1 et L421-2 du Code de la Consommation 
 
La commune dispose d’un groupe électrogène qui ne correspond plus aux normes en vigueur 
 
Considérant que ce matériel vétuste pourrait faire l’objet d’une cession en spécifiant qu’il n’est pas 
homologué, qu’il est d’occasion et nécessite une réparation, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
  
- AUTORISE Madame Le Maire à céder le groupe électrogène à l’Association Communale de Chasse 
Agréée (ACCA) en spécifiant qu’il n’est pas homologué, qu’il est d’occasion et nécessite une 
réparation, 
 
- DIT que ce matériel sera sorti de l’actif. 

VOTE :   Pour : 13  Contre : 0     Abstention : 0       
 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 Remerciements de Mme Benoit Festival Flam pour l’octroi de la subvention 

exceptionnelle pour le concert à l’église du 31/07/2019. 
 

 Planning bureau de vote du 26 mai : Recueil des participants présents, un sondage 
doodle sera envoyé aux conseillers municipaux afin qu’ils se positionnent sur les 
créneaux horaires de permanence restants.  

 
 Journée verte avec l'école le 7 juin 

 
 Voyage scolaire 21 au 24/05 : 81 enfants partiront. Une cagnotte est en ligne afin de 

financer le solde du voyage. Mme VIRUMBRALES fera parvenir le lien de la cagnotte 
aux conseillers municipaux. 

 
 Horloge église, moteur à changer. L’horloge de l’église qui était grippée fonctionne 

après avoir subi un nettoyage ce qui évite une réparation estimée à minima à 1500€. 
En revanche une intervention plus coûteuse s’avère nécessaire sur le moteur des 
cloches qui a 60 ans. En effet, la pause du paratonnerre dans le cadre des travaux en 
cours nécessite une mise à la terre commune qui n’est pas possible en raison de la 
vétusté du moteur et de la sensibilité du paratonnerre (le dispositif disjoncterait trop 
souvent). Considérant que l’entreprise en charge de ces travaux vend des moteurs, 
M. MOULIN demande que lui soient fournis des détails techniques. 

 
 Formation PCS : Mme PICQ propose que ce soit un lundi afin que le policier municipal 

puisse participer. Un doodle sera mis en place afin de recueillir la disponibilité des élus. 
 

 L’acte administratif pour le transfert de propriété de l’ALSH a été envoyé au Service 
de la Publicité Foncière (SPF) de Libourne 

 
 Un arrêté préfectoral acte le retrait de la commune de St Savin de la CCB à compter 

du 1er janvier 2020. 
 

 Dates prochaines commissions : 
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Commission bâtiments projet Courade : 28/05/2019 à 19h à la salle Courade 
Commission finances : 25/06/2019 à 19h 
 

 Date prochain Conseil Municipal : 02/07/2019 à 20h30   
 

 M. MOULIN demande où en sont les démarches pour les chiens catégorisés 1 qui sont 
en divagation à Chauvin. La procédure est en cours. Une demande de mise en 
conformité a été adressée aux propriétaires mais ces derniers ne font pas preuve de 
bonne volonté. En conséquence Mme Le Maire dit qu’une verbalisation est 
imminente. 

 
 M. MOULIN rappelle le loto du comité des fêtes le 04/05/2019 

 
 Pour la fête locale, M. MOULIN fait part des difficultés qu’il rencontre. Il sollicite l’aide 

des agents municipaux pour de la manutention considérant le peu de membres au 
comité des fêtes. Il demande également le prêt de bancs et tables ainsi qu’une 
scène. Mme Le Maire rappelle que les agents ne travaillent ni le samedi ni le 
dimanche. M. MOULIN souligne qu’il prévient assez tôt. Mme Le Maire lui demande de 
spécifier ses besoins réels mais que d’ores et déjà, il faut que M. MOULIN demande la 
scène auprès d’une autre commune. Devant l’absence de précisions des besoins, 
Mme Le Maire suggère à M. MOULIN de les formuler clairement et d’organiser une 
réunion avec les services. M. DEBET signale que désormais pour tout ce qui concerne 
le matériel à emprunter au Vox tel que les micros, les demandes doivent être 
adressées au régisseur et non aux services techniques. Mme Le Maire ajoute qu’une 
réunion peut être organisée avec l’ensemble des associations pour leur communiquer 
toutes les informations nécessaires à leurs activités. 

 
 Mme CHAMBOUNAUD signale une longue coupure d’électricité. Il y a eu sur la 

commune une chute d’arbre. 
 

La séance est levée à 21h55 

 

Signatures des Elus Membres du Conseil Municipal 

Séance 2019_04 du 30 avril 2019  

NOM Prénom et Qualité Signature 

 Mme PICQ Murielle, Maire  

M. DEBET Daniel, Premier Adjoint  

Mme BAUDE Stéphanie, Second Adjoint  
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M. GRIMEE Bernard, Troisième Adjoint  

Mme BILLIER Michèle, Quatrième Adjoint Pouvoir à M. GRIMEE 

Mme ANCELOT Odette, Conseillère Municipale Absente 

Mme BELLUE Marie-Claude, Conseillère Municipale Excusée 

Mme BERLEMONT Valérie, Conseillère Municipale Absente 

M. BERLINGER Thomas, Conseiller Municipal  

M. BERNY François, Conseiller Municipal  

M. CADUSSEAU Bruno, Conseiller Municipal  

Mme CHAMBOUNAUD Valérie, Conseillère Municipale  

Mme FIORAZZO Irène, Conseillère Municipale Excusée 

M. GOUDONNET Eric, Conseiller Municipal  

M. LESCENE Bruno, Conseiller Municipal  
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M. MOULIN Emmanuel, Conseiller Municipal  

M. RAYMOND David, Conseiller Municipal Excusé 

M. VITRAS Francis, Conseiller Municipal Excusé 

Mme VIRUMBRALES Géraldine, Conseillère Municipale  

 


